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ACTES DE L'ASSEMBLEE DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 

DELIBERATIONS DE L'ASSEMBLEE DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 
OU DE LA COMMISSION PERMANENTE 

DELIBERATION n° 2006-77 APF du 7 décembre 2006 
approuvant le budget général de la Polynésie française 
pour l'exercice 2007. 

NOR : DBR0B02998DL 

L'assemblée de la Polynésie française, 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant 
s tatut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi 
n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'auto­
nomie de la Polynésie française ; 

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 
modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, 
comptable et financière de la Polynésie française et de ses 
établissements publics ; 

Vu la délibération n° 2004-65 APF du 1er juillet 2004 
fixant les dates et durées des sessions ordinaires de 
l'assemblée de la Polynésie française pour la mandature 
2004-2009 ; 

Vu l'arrêté n° 1298 CM du 14 novembre 2006 soumettant 
un projet de délibération à l'assemblée de la Polynésie 
française ; 

Vu la lettre n° 4524-2006 APF/SG du 24 novembre 2006 
por tant convocation en séance des représentants à 
l'assemblée de la Polynésie française ; 

Vu le rapport n° 129-2006 du 22 novembre 2006 de la 
commission des finances ; 

Dans sa séance du 7 décembre 2006, 

Adopte : 

PREMIERE PARTIE 
Conditions générales de l'équilibre financier 

TITRBHer > 
Dispositions relatives aux recettes 

• Dispositions (antérieures 

Article 1er.— La perception des impôts, produits et 
revenus affectés à la Polynésie .française, aux collectivités, 
aux établissements publics et organismes divers habilités à 

les percevoir, continue d'être effectuée pendant l'année 2007, 
conformément aux lois du pays, délibérations et arrêtés en 
vigueur. 

Art. 2.— Toutes contributions directes ou indirectes, 
autres que celles qui sont autorisées par les règlements en 
vigueur, à quelque ti tre que ce soit et sous quelque dénomi­
nation qu'elles reçoivent, sont formellement interdites, à 
peine contre les employés qui confectionnent les rôles et 
tarifs, et ceux qui en poursuivraient le recouvrement, d'être 
poursuivis comme concussionnaires, sans préjudice de 
l'action en répétition contre tous receveurs, percepteurs ou 
individus qui en auraient fait la perception. 

TITRE II 
Dispositions relatives aux charges 

Art. 3.— Sous réserve des dispositions de la présente 
délibération, sont confirmées, pour l 'année 2007, les 
dispositions réglementaires qui déterminent l'ensemble des 
charges publiques incombant au budget général de la 
Polynésie française. 

DEUXIEME PARTIE 
Moyens des services et dispositions spéciales 

Art. 4.— Pour l'année 2007, les ressources du budget 
général de la Polynésie française sont évaluées, en recettes 
directes, conformément aux tableaux annexés à la présente 
délibération : 

- en section de fonctionnement, à la somme de cent trente-
six milliards huit cent douze millions quarante-huit mille 
deux cent vingt-deux francs CFP (136 812 048 222 F 
CFP) : 

Chapitre Intitulé 

960 Pouvoirs publics 
961 Moyens internes 
962 Personnel 
963 Partenariat avec les collectivités 
964 Tourisme 
965 Développement des ressources propres 
967 Travail et emploi 
969 Enseignement 
970 Santé 
971 Vie sociale 
973 Environnement 

Montant 
79 506000 
433 765 600 
578 795 000 
109 750 000 
10 000 000 

253 000 000 
4 012 000 000 
1883 579 611 
1 930 000 000 
3 277 755 011 

12 500 000 
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Montant 
2 549 591 000 

681 250 000 
448 000 000 

117 460 000 000 
3 092 556 000 

136812048222 

en section d'investissement, à la somme de quarante-neuf 
milliards trois cent trois millions neuf cent cinquante-huit 
mille deux cent cinquante-sept francs CFP 
(49 303 958 257 F CFP) : 

Chapitre 
974 
975 
976 
990 
991 

Intitulé 

Réseaux et équipements structurants 

Transports 
Urbanisme, habitat et foncier 
Gestion fiscale 
Gestion financière 
Total fonctionnement 

Chapitre Intitulé 
916 Urbanisme, habitat et foncier 
951 Gestion financière 

Total investissement 

Total général des ressources 

Montant 
1 200 000 000 

48103 958 257 
49303 958257 

186 116006479 FCFP 

Art. 5.— Pour l'année 2007, le montant global des 
emprunts autorisés est fixé à vingt-trois milliards huit cent 
cinquante-six millions neuf cent cinquante-huit mille deux 
cent cinquante-sept francs CFP ( 23 856 958 257 F CFP). 

Art. 6.— Sont transformés ou gelés au budget général de 
la Polynésie française pour l'exercice 2007 les postes de 
personnel décrits à l'annexe I de la présente délibération. 

Art. .7.— Pour l'année 2007, le montant des crédits 
ouverts au budget général de la Polynésie française en 
dépenses directes cle fonctionnement est fixé par chapitre, 
conformément aux tableaux annexés à la présente délibé­
ration, ainsi qu'il suit : 

Chapitre Intitulé 

960 Pouvoirs publics 
961 Moyens internes 
962 Personnel 
963 Partenariat avec les collectivités 
964 Tourisme 
965 Développement des ressources propres 
966 Economie générale 
967 Travail et emploi 
968 Culture et patrimoine 
969 Enseignement 
970 Santé 
971 Vie sociale 
973 Environnement 
974 Réseaux et équipements structurants 
975 Transports 
976 Urbanisme, habitat et foncier 

990 Gestion fiscale 

991 Gestion financière 

Total fonctionnement 

Montant 
4 468 022 747 

1 116 792 483 
30 918451010 
17 525 928 850 
1715 823 000 
2 882145 714 

991402 650 
9 275 675 734 
1222 903 610 
3 593 476 646 
3 278 950 000 

14 255 402 936 
829 882 000 

3 952163 815 
1 837 656 783 
1 650 330 000 

18 769 385 817 
18 527 654 427 

136812048222 

Art. 8.— Pour l 'année 2007, au t i t re des mesures 
nouvelles sur les dépenses en capital, le montant des 
autorisations de programme ouvertes au budget général de la 
Polynésie française est fixé, conformément aux tableaux 
annexés à la présente délibération, à quarante milliards six 
cent soixante-cinq millions quatre-vingt-seize mille trente-sept 
francs CFP (40 665 096 037 F CFP). 

Chapitre Intitulé 
900 Pouvoirs publics 
901 Moyens internes 
903 Partenariat avec les collectivités 
904 Tourisme 
905 Développement des ressources propres 
906 Economie générale 
907 Travail et emploi 

Montant 
10 500 000 

2 959 744166 
3 805180 600 
815 820 411 

1 539 680 000 
683440 000 
20500 000 

Chapitre Intitulé 

908 Culture et patrimoine 

909 Enseignement 

910 Santé 

911 Vie sociale 

913 Environnement 

914 Réseaux et équipements structurants 

915 Transports 

916 Urbanisme, habitat et foncier 

951 Gestion financière 

Total investissement 

Montant 

230 000 000 

1252 900 000 

898 000 000 

611761024 

149 820 411 

10 680 565 000 

2 540 350 000 

6 566 834425 

7 900 000 000 
40665096037 

Art. 9.— Pour l'année 2007, il est opéré, au titre des 
mesures nouvelles sur les dépenses en capital ouvertes au 
budget général de la Polynésie française, des ajustements 
négatifs d'un montant cumulé de un milliard six cent 
soixante-quatre millions neuf cent soixante et un mille 
soixante-dix-neuf francs CFP (1 664 961 079 F CFP) sur les 
autorisations de programme énumérèes à l'annexe II de la 
présente délibération. 

Art. 10.— Pour l'année 2007, le montant des crédits de 
paiement ouverts au budget général de la Polynésie française 
au titre des mesures nouvelles sur les dépenses en capital est 
fixé par chapitre, conformément aux tableaux annexés à la 
présente délibération, ainsi qu'il suit : 

Montant 

163180 900 

2082118910 

4 860 331883 

604 957 570 

1 136 902 610 

297 500 000 

780 252178 

198 230 264 

695 437 778 

8 762 262 667 

458 076 057 

536 489 951 

12 549 657 600 

2 669 750 000 

5 608 809 889 

7 900 000 000 

49303 958257 

186 116006479 FCFP 

Chapitre 

900 
901 
903 
904 
905 
906 
907 
908 
909 
910 
911 
913 
914 
915 
916 
951 

Intitulé 

Pouvoirs publics 

Moyens internes 

Partenariat avec les collectivités 

Tourisme 

Développement des ressources propres 

Economie générale 

Travail et emploi 

Culture et patrimoine 

Enseignement 

Santé 

Vie sociale 

Environnement 

Réseaux et équipements structurants 

Transports 

Urbanisme, habitai et foncier 

Gestion financière 

Total crédits de paiement 

Total général des dépenses 

Art. 11.— En tant que de besoin, les crédits ouverts par la 
présente délibération peuvent faire l'objet cle transferts ou 
virements de crédits, dans la double limite de la réglemen­
tation budgétaire et financière applicable en la matière et de 
la nomenclature comptable en vigueur en Polynésie 
française. 

Dispositions diverses 

Art. 12.— La perception des taxes parafiscales dont la 
liste figure à l'annexe III de la présente délibération continue 
d'être opérée pendant l'année 2007. 

Art. 13.— En raison de l'existence d'une provision 
constituée, l'application de l'article 6 de la délibération 
n° 94-35 AT du 21 avril 1994 relative aux modalités d'octroi 
par la Polynésie française de sa garantie pour des emprunts 
est suspendue au titre de l'exercice 2007. 

Art. 14.— Dans la limite de cent quatre-vingt millions de 
francs CFP (180 000 000 F CFP), la Polynésie française est 
autorisée à accorder sa garantie de bonne fin pour les prêts 
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d'études bonifiés consentis par la banque SOCREDO pendant 
l'exercice 2007 en application de la convention n° 99-1004 du 
29 avril 1999. 

Art. 15.-
suivantes : 

Sont autorisées les modifications de libellé 

Au lieu de : 
AP 122.1998 "Subvention EAGDA" 

AP 9.2004 "Informatisation des services (matériels et logiciels)" 
AP 58.2004 "Travaux sur bâtiments administratifs" 
AP 68.2005 "Aménagement RT 2 - Tiarei" 
AP 22.2006 "Réhabilitation de l'Institut d'insertion médico-éducatif 
AP 139.2006" " Reconstruction d'un ouvrage RT 1 - PK 25,400 - Paea" 
AP 208.2006 "Grosses réparations hangar port Tapuamu - Tahaa" 

Lire : 
AP 122.1998 "Subvention à l'EGAT" 
AP 9.2004 "Equipements informatiques tous services" / 
AP 58.2004 "Travaux sur bâtiments du pays" 
AP 68.2005 "Aménagement RT 2 - Tiarei - PK 25,200 à 25,600" 
AP 22.2006 "Rénovation de l'Institut d'insertion médico-éducatif 
AP 139.2006 "Reconstruction de ponts IDV" 
AP 208.2006 "Reconstruction hangar port Tapuamu - Tahaa". 

Art. 16.— Le Président de la Polynésie française est 
chargé de l'exécution de la présente délibération qui sera 
publiée au Journal officiel de la Polynésie française. 

La secrétaire, 
Rosina CHIN FOO. 

Le président de séance, 
Jean-Michel CARLSON. 
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ANNEXE 1 

A - LISTE DES CREATIONS DE POSTES 

NEANT 

B - LISTE DES TRANSFORMATIONS DE POSTES 

96005 - ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

Service 

Service des moyens généraux 

Service d'assistance et de sécurité 

Service des archives territoriales 

Nbre 

-1 

-1 

-1 

-1 

-1 

-1 

-1 

-1 

-1 

Statut 

TT 
TT 

TT 
TT 

TT 
TT 

TT 
TT 

TT 
TT 

TT 
TT 

TT 
TT 

AN 
TT 

AN 
TT 

Cat 

C 
- B 

C 
D 

C 
D 

C 
D 

C 
D 

C 
D 

, D 
D 

5 
D .. 

3 
B . 

Filière 

FAF 
FAF 

FAF 
FTE 

FAF 
FTE 

FAF 
FTE 

FAF 
FTE 

FAF 
FTE 

FAF 
FTE 

SF 
FTE 

SF 
FAF 

N" poste 

8355 
8355 

8376 
' 8376 

8378 
8378 

8379 
8379 

8380 
8380 

8381 
8381 

115 
1.15 

2358 
2358 

1 1 9 •• 

119 

Intitulé du poste 

ADJOINT ADMINISTRATIF 
RÉDACTEUR 

ADJOINT ADMINISTRATIF 
AIDE TECHNIQUE 

ADJOINT ADMINISTRATIF 
AIDE TECHNIQUE 

AD JOINT ADMINISTRATIF 
AIDE TECHNIQUE 

ADJOINT ADMINISTRATIF 
AIDE TECHNIQUE 

ADJOINT ADMINISTRATIF 
AIDE TECHNIQUE 

AGENT DE BUREAU 
AIDE TECHNIQUE 

EMPLOYE DE BUREAU 
AIDE TECHNIQUE. 

ADJOINT ADMINISTRATIF 
RÉDACTEUR 

96101 - FINANCES 

Service 

Direction du budget et de la réglementation fiscale 

Nbre 

-1 
1 

Statut 

TT 
TT 

Cat 

A 
A 

Filière 

FAF 
FTE 

N° poste 

8053 
8053 

Intitulé du poste 

ATTACHÉ D'ADMINISTRATION 
INGÉNIEUR 

96201 - RESSOURCES HUMAINES 

Service 

Service du personnel et de la fonction publique 

Nbre 

-1 

-1 

Statut 

AN 
TT 

AN 
TT 

AN 
TT 

AN 
TT 

Cat 

5 
D 

2 
B 

3 
C 

2 
B 

Filière 

SF 
FAF 

SF 
FAF 

SF 
FAF 

SF 
FAF 

N° poste 

6489 
6489 

142 
142 

7114 
7114 

6546 
6546 

Intitulé du poste 

STANDARDISTE 
AGENT DE BUREAU 

SECRÉTAIRE D'ADMINISTRATION 
RÉDACTEUR 

ADJOINT ADMINISTRATIF 
ADJOINT ADMINISTRATIF 

SECRÉTAIRE D'ADMINISTRATION 
RÉDACTEUR 

96303 - AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET RISQUES NATURELS 

Service 

Service de l'urbanisme et de l'aménagement 

Nbre 

-1 
1 

Statut 

AN 
TT 

Cat 

2 
B 

Filière 

SF 
FTE 

N° poste 

2100 
2100 

Intitulé du poste 

DESSINATEUR CARTOGRAPHE 
TECHNICIEN 
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96501 - AGRICULTURE ET ÉLEVAGE 

Service 

Direction centrale SDR 

Nbre 

.! 

_1 

_1 

-1 

_1 

-1 

. • \ 

_1 

Statut 

AN 
TT 

TT 
TT 

TT 
TT 

TT 
TT 

TT 
TT 

TT 
TT 

TT 
TT 

TT 
TT 

Cat 

4 
C 

C 
B 

C 
C 

C 
•B 

C 
B 

C 
B 

C 
B 

c' 
B 

Filière 

SF 
FAF 

FAF 
FAF 

FTE 
FAF 

FTE 
FTE 

FTE 
FTE 

FTE 
FTE 

FTE 
FTE 

FTE 
FTE 

N° poste 

761 
761 

961 
961 

1105 
1105 

1000 
1000 

1221 
1221 

764 
764 

774 
774 

1226 
1226 

Intitulé du poste 

EMPLOYÉ D'ADMINISTRATION 
ADJOINT ADMINISTRATIF 

ADJOINT ADMINISTRATIF 
REDACTEUR 

AGENT TECHNIQUE 
ADJOINT ADMINISTRATIF 

AGENT TECHNIQUE 
TECHNICIEN 

AGENT TECHNIQUE 
TECHNICIEN 

AGENT TECHNIQUE 
TECHNICIEN 

AGENT TECHNIQUE 
TECHNICIEN 

AGENT TECHNIQUE 
TECHNICIEN 

96505 - ARTISANAT 

Service 

Service de l'artisanat traditionnel 

Nbre 

-1 
1 

Statut 

FN 
TT 

Cat 

A 
A 

Filière 

SF 
FAF 

N° poste 

6170 
6170 

Intitulé du poste 

ATTACHE D'ADMINISTRATION 
ATTACHÉ D'ADMINISTRATION 

96602 - COMMERCE EXTERIEUR ET PROMOTION 

Service 

Service de la perliculture 

Délégation pour la promotion des investissements 

Nbre 

-1 
1 

. -1 
1 

Statut 

TT 
TT 

TT 
TT 

Cat 

C 
C 

B 
A 

Filière 

FTE 
FAF 

FAF " 
FAF 

N° poste 

7780 
7780 

' 7805 
7805 

Intitulé du poste 

AGENT TECHNIQUE 
ADJOINT ADMINISTRATIF 

RÉDACTEUR 
ATTACHÉ D'ADMINISTRATION 

96603 - DÉVELOPPEMENT DES ENTREPRISES 

Service 

Service du développement de l'industrie et des métiers 

Nbre 

-1 
1 

Statut 

AN 
TT 

Cat 

1 
A 

Filière 

SF 
FAF 

N° poste 

570 
570 

Intitulé du poste 

CHEF DE SERVICE 
ATTACHÉ D'ADMINISTRATION 

96701 - TRAVAIL 

Service 

Service du travail 

Nbre 

-1 
1 

-1 
1 

Statut 

AN 
TT 

TT 
TT 

Cat 

3 
B 

D 
C 

Filière 

SF 
FAF 

FAF 
FAF 

N° posté 

5941 
5941 

5944 
5944 

Intitulé du poste 

ADJOINT ADMINISTRATIF 
RÉDACTEUR 

AGENT DE BUREAU 
ADJOINT ADMINISTRATIF 

96702 - EMPLOI ET INSERTION PROFESSIONNELLE 

Service 

Service de l'emploi, de la formation et de l'insertion professionnelle 

Nbre 

-1 

-1 

-1 

Statut 

TT 
TT 

TT 
TT 

TT 
TT 

Cat 

B 
A 

B 
A 

B 
A 

Filière 

FAF 
FAF 

FAF 
FAF 

FAF 
FAF 

N" poste 

7730 
7730 

7318 
7318 

7733 
7733 

Intitulé du poste 

RÉDACTEUR 
ATTACHÉ D'ADMINISTRATION 

RÉDACTEUR 
ATTACHÉ D'ADMINISTRATION 

RÉDACTEUR 
ATTACHÉ D'ADMI*NISTRATION 
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96802 - PATRIMOINE ET TRANSMISSION DES SAVOIRS TRADITIONNELS 

Service 

Service de la culture et du patrimoine 

Nbre 

-1 

-1 

-1 

-1 

Statut 

AN 
TT 

TT 
TT 

AN 
TT 

TT 
TT 

Cat 

1 
A 

A 
A 

4 
D 

D 
D 

Filière 

SF 
FAF 

FAF 
FTE 

SF 
FTE 

FTE 
FAF 

N" poste 

7710 
7710 

7715 
7715 

7713 
7713 

7198 
7198 ' 

Intitulé du poste 

ATTACHÉ D'ADMINISTRATION 
ATTACHÉ D'ADMINISTRATION 

ATTACHÉ D'ADMINISTRATION 
INGÉNIEUR 

EMPLOYÉ DE BUREAU 
AIDE TECHNIQUE 

AIDE TECHNIQUE 
AGENT DE BUREAU 

96901 - ENSEIGNEMENT PRIMAIRE 

Service 

Direction de l'enseignement primaire 

Nbre 

-1 

-1 

-1 

-1 

-1 

-1 

-1 

-1 

-1 

Statut 

FE 
TT 

FE 
TT 

FE 
TT 

FE 
TT 

FE 
TT 

FE 
TT . 

FE 
TT 

FE 
TT 

FE 
TT 

FE 
TT 

FE 
TT 

FE 
TT 

Cat 

A 
B 

A 
B 

A 
B 

A 
B 

A 
B 

A 
B 

A 
B 

A 
B 

A 
B 

A 
B 

A 
B 

A 
B 

Filière 

SF 
FED 

SF 
FED 

SF 
FED 

SF 
FED 

SF 
FED 

SF 
FED 

' SF 
FED 

SF 
FED 

SF 
FED 

SF 
FED 

SF 
. FED 

SF 
FED 

N" poste 

4997 
4997 

4968 
4968 

4964 
4964 

4965 
4965 

4948 
4948 

4981 
4981 

4982 
4982 

4970 
4970 

4993 
4993 • 

4980 
4980 

4989 
4989 

4959 
4959 

Intitulé du poste 

INSTITUTEUR SPECIALISE 
ADJOINT D'ÉDUCATION 

INSTITUTEUR SPECIALISE 
ADJOINT D'ÉDUCATION 

INSTITUTEUR SPECIALISE 
ADJOINT D'ÉDUCATION 

INSTITUTEUR SPECIALISE 
ADJOINT D'ÉDUCATION 

INSTITUTEUR SPECIALISE 
ADJOINT D'ÉDUCATION 

INSTITUTEUR SPECIALISE 
ADJOINT D'ÉDUCATION 

INSTITUTEUR SPECIALISE 
ADJOINT D'ÉDUCATION 

INSTITUTEUR SPECIALISE 
ADJOINT D'ÉDUCATION 

INSTITUTEUR SPECIALISE 
ADJOINT D'ÉDUCATION 

INSTITUTEUR SPECIALISE 
ADJOINT D'ÉDUCATION 

INSTITUTEUR SPECIALISE 
ADJOINT D'ÉDUCATION 

INSTITUTEUR SPECIALISE 
ADJOINT D'ÉDUCATION 

96902 - ENSEIGNEMENT SECONDAIRE 

Service 

Direction des enseignements secondaires 

Nbre 

-1 

-1 

Statut 

SR 
TT 

TT 
TT 

TT 
TT 

TT 
TT 

TT 
TT 

AN 
TT 

Cat 

B 
C 

B 
B 

C 
B 

C 
B 

C 
B 

5 
D 

Filière 

SF 
FED 

FED 
FED 

FED 
FED 

FED 
FED 

FTE 
FED 

SF 
FTE 

N° poste 

5843 
5843 

8573 
8573 

8577 
8577 

8585 
8585 

7101 
7101 

3474 
3474 . 

Intitulé du poste 

SUPPLÉANT REMPLAÇANT 
MONITEUR D'ENSEIGNEMENT PRATIQUE 

ADJOINT D'ÉDUCATION À MI-TEMPS 
ADJOINT D'ÉDUCATION 

AGENT D'ÉDUCATION 
ADJOINT D'ÉDUCATION 

AGENT D'ÉDUCATION 
ADJOINT D'ÉDUCATION 

AGENT TECHNIQUE 
ADJOINT D'ÉDUCATION 

SURVEILLANT D'INTERNAT 
AIDE TECHNIQUE 

96903 - ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL 

Service 

Direction des enseignements secondaires 

Nbre 

-1 
1 

-1 
1 

Statut 

TT 
TT 

AN 
TT 

Cat 

C 
B 

5 
B 

Filière 

FED 
FED 

SF 
FED 

N° poste 

8578 
8578 

3471 
3471 

Intitulé du poste 

AGENT D'ÉDUCATION À MI-TEMPS 
ADJOINT D'ÉDUCATION 

SURVEILLANT D'INTERNAT 
ADJOINT D'ÉDUCATION 
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97001 - OFFRE DE SANTÉ - MÉDECINE CURATIVE 

Service 

Direction de la santé 

Nbre 

-1 

-1 

-1 

-1 

-1 

-1 

-1 

-1 

-1 

Statut 

AN 
TT 

AN 
TT 

AN 
TT 

TT 
TT 

TT . 
TT 

AN 
TT 

AN 
TT 

AN 
TT 

AN 
TT 

AN 
TT 

Cat 

5 
D 

• 5 
D 

5 
D 

D 
D 

C 
B 

5 
D 

5 
D 

5 
D 

2 
B 

2 
A 

Filière 

SF 
FTE 

SF 
FTE 

SF 
FTE 

FTE 
FTE 

FSR 
FSR 

SF 
FTE 

SF 
FAF 

SF 
FSR 

SF 
FSR 

SF 
FAF 

N° poste 

3280 
3280 

3281 
3281 

3284 
3284 

3294 
3294 

2813 
2813 

3282 
3282 

2598 
2598 

2374 
2374 

2931 
2931 

2474 
2474 

Intitulé du poste ^ 

AGENT DE SERVICE À MI-TEMPS 
AIDE TECHNIQUE 

AGENT DE SERVICE À MI-TEMPS 
AIDE TECHNIQUE 

AGENT DE SERVICE À MI-TEMPS 
AIDE TECHNIQUE 

AIDE TECHNIQUE À MI-TEMPS 
AIDE TECHNIQUE 

AUXILIAIRE DE SOINS 
INFIRMIER 

AGENT DE SERVICE À MI-TEMPS 
AIDE TECHNIQUE 

AGENT DE SERVICE 
AGENT DE BUREAU 

AGENT DE SERVICE 
AIDE MÉDICO TECHNIQUE 

LABORANTIN 
RÊÉDUCATEUR 

LABORANTIN 
ATTACHÉ D'ADMINISTRATION 

97002 - SANTÉ PUBLIQUE - PRÉVENTION 

Service 

Direction de la santé 

Nbre 

-1 
1 

-1 
1 

Statut 

AN 
TT 

AN 
TT 

Cat 

5 
D 

5 
D 

Filière 

SF 
FTE 

SF 
FAF 

N° poste 

2703 
2703 

2716 
2716 

Intitulé du poste 

AGENT DE SERVICE 
AIDE TECHNIQUE 

AGENT DE SERVICE 
AGENT DE BUREAU 

97003 - VEILLE ET SÉCURITÉ SANITAIRES 

Service 

Direction centrale SDR 

Nbre 

-1 
1 

-1 
1 

Statut 

AN 
TT 

AN 
TT 

Cat 

3 
B 

5 
C 

Filière 

SF 
FTE 

SF 
FAF 

N° poste 

1222 
1222 

1167 
1167 

Intitulé du poste 

PRÉPOSÉ À L'INSPECTION DES DENRÉES 
TECHNICIEN 

OUVRIER 
ADJOINT ADMINISTRATIF 

97101 - PROTECTION DE L'ENFANCE 

Service 

Service des affaires sociales 

Nbre 

-1 
1 

Statut 

AN 
TT 

, Cat 

2 
B 

Filière 

SF 
FSE 

N° poste 

6000 
6000 

Intitulé du poste 

ANIMATEUR SOCIO-ÉDUCATIF 
ASSISTANT SOCIO-ÉDUCATIF 

97102 - SOLIDARITÉ 

Service 

Service des affaires sociales 

Nbre 

-1 
1 

Statut 

TT 
TT 

Cat 

A 
A 

Filière 

FSE 
FSE 

N° poste 

8439 
8439 

Intitulé du poste 

PSYCHOLOGUE 
CONSEILLER SOCIO ÉDUCATIF 

97103 -COHÉSION SOCIALE 

Service 

Service des affaires sociales 

Délégation à la famille, à l'enfance et à la condition féminine 

Nbre 

-1 

-1 

Statut 

TT 
TT 

AN 
TT 

TT ' 
TT 

Cat 

C 
B 

5 
C 

B 
B 

Filière 

FSE 
FSE 

SF 
FAF 

FAF 
FSE 

N° poste 

7350 
7350 

6819 
6819 

8323 
8323 

Intitulé du poste 

AGENT SOCIAL 
ASSISTANT SOCIO-ÉDUCATIF 

FEMME DE SERVICE 
ADJOINT ADMINISTRATIF 

RÉDACTEUR 
ASSISTANT SOCIO-ÉDUCATIF 
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97105-JEUNESSE 

Service 

Service de la jeunesse et des sports 

Nbre 

-1 
1 

Statut 

TT 
TT 

•Cat 

C 
A 

Filière 

FAF 
FAF 

N° poste 

6140 
6140 

Intitulé du poste 

ADJOINT ADMINISTRATIF 
ATTACHÉ D'ADMINISTRATION 

97106-SPORTS 

Service 

Service de la jeunesse et des sports 

Nbre 

-1 

-1 

-1 

Statut 

AN 
TT 

AN 
TT 

AN 
TT 

TT 
TT 

Cat 

3 
B 

3 
A 

3 
B 

C 
B 

Filière 

SF 
FAF 

SF 
FSE 

SF 
FSE. 

FAF 
FSE 

N" poste 

6143 
6143 

6146 
6146 

5879 
5879 

8356 
8356 

Intitulé du poste 

SECRÉTAIRE COMPTABLE 
RÉDACTEUR 

ANIMATEUR SPORTIF 
CONSEILLER DES ACTIVITÉS PHYSIQUES ET SPORTIVES 

ANIMATEUR SPORTIF 
ÉDUCATEUR DES ACTIVITÉS PHYSIQUES ET SPORTIVES 

ADJOINT ADMINISTRATIF 
ÉDUCATEUR DES ACTIVITÉS PHYSIQUES ET SPORTIVES 

97401 - RESEAU ROUTIER 

Service 

Direction de l'équipement 

-

Nbre 

"1 

-1 

-1 

-1 

-1 

- 1 . 

-1 

-1 

-1 

-1 

-1 

-1 

-1 

-1 

-1 

Statut 

FE 
TT 

AN 
TT 

' TT 
TT 

. Dl 
TT 

AN 
TT 

AN 
TT 

AN 
TT 

AN 
TT 

AN 
TT 

AN 
TT 

AN 
TT 

AN 
TT 

TT 
TT 

AN 
TT 

AN 
TT 

TT 
TT 

TT 
TT 

Cat 

A 
A 

3 
B 

C 
B 

D 
D 

5 
D 

5 
D 

4 
• D 

4 
D 

5 
D 

5 
D 

5 
D 

5 
D 

D 
D 

4 
D 

4 
C 

D 
D 

D 
D 

Filière 

SF 
FAF 

SF . 
FTE • 

FTE 
FTE' 

SF 
FTE 

SF 
FTE 

SF 
FTE 

SF 

FTE 

SF 
FTE 

SF 
FTE 

SF 
FTE 

SF 
FTE 

SF 
FTE 

FAF 
FTE 

SF 
FAF 

SF 
FTE 

FAF 
FTE 

FAF 
FTE 

N° poste 

7111 
7111 

1407 
1407 

1398 
1398 

7386 
7386 

1743 
1743 

1484 
1484 

251 
251 

1452 
1452 

1771 
1771 

1501 
1501 

6886 
6886 

1773 
1773 

' 8665 
8665 

1946 
1946 

1966 
1966 

8663 
8663 

8664 
8664 

Intitulé du poste 

INGENIEUR DES TPE 
ATTACHÉ D'ADMINISTRATION 

DESSINATEUR 
TECHNICIEN 

AGENT TECHNIQUE 
TECHNICIEN 

DOCKER ITINÉRANT 
AIDE TECHNIQUE 

OUVRIER 
AIDE TECHNIQUE 

CONDUCTEUR D'ENGIN 
AIDE TECHNIQUE 

EMPLOYE D'ADMINISTRATION 
AIDE TECHNIQUE 

MECANICIEN 
AIDE TECHNIQUE 

OUVRIER 
AIDE TECHNIQUE 

OUVRIER 
AIDE TECHNIQUE 

OUVRIER 
AIDE TECHNIQUE 

OUVRIER 
AIDE TECHNIQUE 

AGENT DE BUREAU 
AIDE TECHNIQUE 

MECANICIEN 
AGENT DE BUREAU 

MECANICIEN 
AGENT TECHNIQUE 

AGENT DE BUREAU 
AIDE TECHNIQUE 

AGENT DE BUREAU 
AIDE TECHNIQUE 

97402 - PORTS ET AEROPORTS 

Service 

Direction de l'équipement 

^Nbre 

-1 
1 

-1 
1 

Statut 

AN 
TT 

AN 
TT 

Cat 

1 
A 

2 
A 

Filière 

SF 
FAF 

SF 
FAF 

N° poste 

1896 
1896 

1332 
1332 

Intitulé du poste 

INGÉNIEUR 
ATTACHÉ D'ADMINISTRATION 

TECHNICIEN 
ATTACHÉ D'ADMINISTRATION 
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97405 - POSTES, TÉLÉCOMMUNICATIONS, NOUVELLES TECHNOLOGIES 

Service 

Service des postes et télécommunications 

Nbre 

-1 
1 

Statut 

FE 
TT 

Cat 

A 
A 

Filière 

SF 
FAF 

N" poste 

6970 
6970 

Intitulé du poste 

ATTACHE D'ADMINISTRATION 
ATTACHÉ D'ADMINISTRATION 

97501 - TRANSPORTS TERRESTRES ET SÉCURITÉ ROUTIÈRE 

Service 

Service des transports terrestres 

Nbre 

-1 

-1 

-1 

-1 

Statut 

TT 
TT 

TT 
TT 

TT 
TT 

TT 
TT 

Cat 

C 
B • 

C 
B 

D 
C 

C 
C 

Filière 

FAF 
FTE 

FAF 
FTE 

FAF 
FAF 

FAF 
FTE 

N° poste 

716 
716 

6792 
6792 

8500 
8500 

6779 
6779 

Intitulé du poste 

ADJOINT ADMINISTRATIF 
TECHNICIEN 

ADJOINT ADMINISTRATIF 
TECHNICIEN 

AGENT DE BUREAU 
ADJOINT ADMINISTRATIF 

ADJOINT ADMINISTRATIF 
AGENT TECHNIQUE 

97502 - TRANSPORTS ET AFFAIRES MARITIMES 

'" Service 

Direction de l'équipement 

Nbre 

-1 
1 

Statut 

AN 
TT 

Cat 

5 
D 

Filière 

SF 
FAF 

N° poste 

6343 
6343 

Intitulé du poste 

AGENT DE SERVICE 
AGENT DE BUREAU 

97503 - TRANSPORTS AÉRIENS ET AVIATION CIVILE 

Service 

Service des transports maritimes et aériens 

Nbre 

-1 
1 

-1 
1 

Statut 

TT 
TT 

TT 
TT 

Cat 

D 
D 

D 
D 

Filière 

FTE 
FTE 

FTE 
FTE 

N° pos e 

8151 
8151 

8474 
8474 

Intitulé du poste 

AIDE TECHNIQUE À MI-TEMPS 
AIDE TECHNIQUE 

AIDE TECHNIQUE À MI-TEMPS 
AIDE TECHNIQUE 

97601 - URBANISME 

Service 

Service de l'urbanisme et de l'aménagement 

Nbre 

-1 

-1 

-1 

-1 

Statut 

TT 
TT 

TT 
TT 

AN 
TT 

TT 
TT 

Cat 

C 

c 
D 
C 

3 
C 

C 
B 

Filière 

FTE 
FAF 

FAF 
FAF 

SF 
FAF 

FTE 
FTE 

N° poste 

7246 
7246 

2125 
2125 

1393 
1393 

2104 
2104 

Intitulé du poste 

AGENT TECHNIQUE 
ADJOINT ADMINISTRATIF 

AGENT DE BUREAU 
ADJOINT ADMINISTRATIF 

ADJOINT ADMINISTRATIF 
ADJOINT ADMINISTRATIF 

AGENT TECHNIQUE 
TECHNICIEN 

97603 - AFFAIRES FONCIÈRES 

Service 

Direction des affaires foncières 

Nbre 

-1 

-1 

-1 

-1 

-1 

-1 

Statut 

AN 
TT 

TT 
TT 

AN 
TT 

AN 
TT 

TT 
TT 

AN 
TT 

Cat 

1 
A 

C 
B 

2 
' B 

3 
D 

B 
B 

2 
B 

Filière 

SF 
FTE 

FAF 
FAF 

SF 
FAF 

SF 
FAF 

FAF 
FSE 

SF 
FAF 

N" poste 

487 
487 

169 
169 

489 
489 

2054 
2054 

8084 
8084 

6112 
6112 

Intitulé du poste 

ATTACHÉ D'ADMINISTRATION 
INGÉNIEUR 

ADJOINT ADMINISTRATIF 
RÉDACTEUR 

SECRÉTAIRE D'ADMINISTRATION 
RÉDACTEUR 

GÉOMÈTRE ADJOINT 
AGENT DE BUREAU 

RÉDACTEUR 
ASSISTANT SOCIO-ÉDUCATIF 

AGENT FONCIER 
RÉDACTEUR 
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C - LISTE DES TRANSFERTS DE POSTES 

D - LISTE DES SUPPRESSIONS DE POSTES 

NEANT 

NEANT 

E- LISTE DES POSTES GELES 

96004 - HAUT CONSEIL 

SERVICE 
HCPF 

N" POSTE 
8302 

STATUT 
TT 

CAT 
B 

LIBELLE FONCTION 
REDACTEUR 

Total HCPF 
Total 96004 

TOTAL 
1 
1 
1 

96005 - ADMINISTRATION GENERALE 

SERVICE 
ASSISTANCE AUX PARTICULIERS 

N" POSTE 
8336 
8337 
8340 
8343 
8352 
8353 
8354 
8359 
8360 

STATUT 
TT 
TT 
TT 
TT 
TT 
TT 
TT 
TT 
TT 

CAT 
C 
C 

c 
c 
c 
c 
c 
c 
C i 

LIBELLE FONCTION 
ADJOINT ADMINISTRATIF 
ADJOINT ADMINISTRATIF 
ADJOINT ADMINISTRATIF 
ADJOINT ADMINISTRATIF 
ADJOINT ADMINISTRATIF 
ADJOINT ADMINISTRATIF 
ADJOINT ADMINISTRATIF 
ADJOINT ADMINISTRATIF 
ADJOINT ADMINISTRATIF 

Total ASSISTANCE AUX PARTICULIERS 
ASSISTANCE ET SECURITE 107 AN 5 ADJOINT AU CHEF DE SERVICE 

Total ASSISTANCE ET SECURITE 
MOYENS GENERAUX 8328 

8369 
TT 
TT 

C 

c 
ADJOINT ADMINISTRATIF 
ADJOINT ADMINISTRATIF 

Total MOYENS GENERAUX 
PROTOCOLE 8262 

8272 
8273 
8274 

TT 
TT 
TT 
TT 

c 
B 
B 
A 

ADJOINT ADMINISTRATIF 
REDACTEUR 
REDACTEUR 

ATTACHE D'ADMINISTRATION 
Total PROTOCOLE 

CIRCONSCRIPTION AUSTRALES 336 
7917 

TT 
TT 

A ^ 
B 

ATTACHE D'ADMINISTRATION 
REDACTEUR 

Total CIRCONSCRIPTION AUSTRALES 
Total 96005 

TOTAL 

9 

2 

4 

2 
18 

96101 -FINANCES 

SERVICE 
CONTROLE DEPENSES ENGAGEES 

N° POSTE 
457 
458 

STATUT 
FEA 
TT' 

CAT 
A 
B 

LIBELLE FONCTION 
ATTACHE D'ADMINISTRATION 

REDACTEUR 
Total CONTROLE DEPENSES ENGAGEES 
Total 96101 

TOTAL 
1 
1 
2 
2 

96102-INFORMATIQUE 

SERVICE 
INFORMATIQUE 

N°POSTE 
2200 
2230 
7288 

STATUT 
TT 
TT 
TT 

CAT 
A 
A 
A 

LIBELLE FONCTION 
INGENIEUR 

. ATTACHE D'ADMINISTRATION 
INGENIEUR 

Total INFORMATIQUE 
Total 96102 

TOTAL 
1 
1 
1 
3 
3 

961D4 - BÂTIS1ENTS DU PAYS 

SERVICE 
EQUIPEMENT 

N° POSTE 
1504 

STATUT 
TT 

CAT 
D 

LIBELLE FONCTION 
AIDE TECHNIQUE 

Total EQUIPEMENT 
Total 96104 

TOTAL 
1 
1 
1 

96301 - PARTENARIAT AVEC LES COMMUNES 

SERVICE 
DEVELOPPEMENT COMMUNES 

N° POSTE 
6966 

STATUT 
TT 

CAT 
B 

LIBELLE FONCTION 
REDACTEUR 

Total DEVELOPPEMENT COMMUNES 
Total 96301 

TOTAL 
1 
1 
1 
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96501 - AGRICULTURE ET ELEVAGE 

SERVICE 
SDR 

N" POSTE 
854 
995 
1235 
1249 

STATUT 
AN 
AN 
AN 
TT 

CAT 
5 
5 
5 
A 

LIBELLE FONCTION 
OUVRIER 
OUVRIER 
OUVRIER 

VETERINAIRE 
Total SDR 
Total 96501 

TOTAL 
1 
1 
1 
1 
4 
4 

96504 - PERLICULTURE 

SERVICE 
PERLICULTURE 

N" POSTE 
7786 

STATUT 
TT 

CAT 
D 

LIBELLE FONCTION 
AIDE TECHNIQUE 

Total PERLICULTURE 
Total 9B504 

TOTAL 
1 
1 
1 

96505 - ARTISANAT 

SERVICE 
ARTISANAT 

N° POSTE 
6164 

STATUT 
TT 

CAT 
A 

LIBELLE FONCTION 
ATTACHE D'ADMINISTRATION 

Total ARTISANAT 
Total 96505 

TOTAL 
1 
1 
1 

96602 - COMMERCE EXTERIEUR ET PROMOTION 

SERVICE 
PROMOTION INVESTISSEMENT 

N° POSTE 
7112 
7805 

STATUT 
T T 

TT 

CAT 
B 
B 

LIBELLE FONCTION 
REDACTEUR 
REDACTEUR 

Total PROMOTION INVESTISSEMENT 
Total 96602 

TOTAL 
1 
1 
2 
2 

96701 - TRAVAIL 

SERVICE 
TRAVAIL 

N° POSTE 
8417 

STATUT 
TT 

CAT 
A 

LIBELLE FONCTION 
ATTACHE DADMINISTRATION 

Total TRAVAIL 
Total 96701 

TOTAL 
1 
1 
1 

96702 - EMPLOI ET INSERTION PROFESSIONNELLE 

SERVICE 
EMPLOI FORMATION INSERTION PROFESSIONNELLE 

N° POSTE 
6768 

STATUT 
TT 

CAT 
A 

LIBELLE FONCTION 
ATTACHE D'ADMINISTRATION 

Total EMPLOI FORMATION INSERTION PROFESSIONNELLE 
Total 96702 

TOTAL 
1 
1 
1 

96801 - CULTURE ET ART CONTEMPORAIN 

SERVICE 
. CULTURE PATRIMOINE 

N° POSTE 
7846 

STATUT 
TT 

CAT 
D 

LIBELLE FONCTION 
AIDE TECHNIQUE 

Total CULTURE PATRIMOINE 
Total 96801 

TOTAL 
1 
1 
1 

96802 - PATRIMOINE ET TRANSMISSION DES SAVOIRS TRADITIONNELS 

SERVICE 
CULTURE PATRIMOINE 

N° POSTE 
7082 
7375 
7715 

STATUT 
TT 
TT 
TT 

CAT 
B 
D 
A 

LIBELLE FONCTION 
- TECHNICIEN 

AIDE TECHNIQUE 
ATTACHE DADMINISTRATION 

Total CULTURE PATRIMOINE 
Total 96802 

TOTAL 
1 
1 
1 
3 
3 

96901 - ENSEIGNEMENT PRIMAIRE 

SERVICE 
ENSEIGNEMENT PRIMAIRE 

N° POSTE 
3429 
3479 
4981 
4984 
4995 
5542 

STATUT 
TT 
TT 
FEA 
FEA 
FEA 
TT 

CAT 
C 
D 
A 
A 
A 
A 

LIBELLE FONCTION 
AGENT TECHNIQUE 
AIDE TECHNIQUE 

INSTITUTEUR SPECIALISE 
INSTITUTEUR SPECIALISE 
INSTITUTEUR SPECIALISE 

INGENIEUR 
Total ENSEIGNEMENT PRIMAIRE 
Total 96901 

TOTAL 

6 
6 

97001 - OFFRE DE SANTÉ - MEDECINE CURATIVE 

SERVICE 
SANTE 

N° POSTE 
2261 
3370 
7967 
8112 

STATUT 
TT 
AN 
TT 
TT 

CAT 
B 
5 
A 
B 

LIBELLE FONCTION 
TECHNICIEN 

AGENT DE SERVICE 
INGENIEUR 

ASSISTANT SOCIO-EDUCATIF 
Total SANTE 
Total 97001 

TOTAL 
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97002 - SANTE PUBLIQUE - PREVENTION 

SERVICE 
SANTE 

N" POSTE 
2525 
2645 
2703 
2716 

STATUT 
TT 
TT 
AN 
AN 

CAT 
B 
A 
5 
5 

LIBELLE FONCTION 
TECHNICIEN 

ATTACHE D'ADMINISTRATION 
AGENT DE SERVICE 
AGENT DE SERVICE 

Total SANTE 
Total 97002 

TOTAL 
1 
1 
1 
1 
4 
4 

97003 - VEILLE ET SÉCURITÉ SANITAIRES 

SERVICE 
SDR 

N° POSTE 
1250 
1261 

STATUT 
AN 
AN 

CAT 
2 
2 

LIBELLE FONCTION 
CONTROLEUR SANITAIRE 
CONTROLEUR SANITAIRE 

Total SDR 
Total 97003 

TOTAL 
1 
1 
2 
2 

97101 - PROTECTION DE L'ENFANCE 

SERVICE 
AFFAIRES SOCIALES 

N° POSTE 
6051 
8685 
8686 

STATUT 
TT 
TT 
TT 

CAT 
B 
B 
B 

LIBELLE FONCTION 
ASSISTANT SOCIO-EDUCATIF 
ASSISTANT SOCIO-EDUCATIF 
ASSISTANT SOCIO-EDUCATIF 

Total AFFAIRES SOCIALES 
Total 97101 

TOTAL 
1 
1 
1 
3 
3 

97103 - COHESION SOCIALE 

SERVICE 
AFFAIRES SOCIALES 

N° POSTE 
6001 
8008 
8682 
8683 
8684 
8687 

STATUT 
TT 
TT 
TT 
TT 
TT 
TT 

CAT 
B 
A 
B 
B 
B 
B 

LIBELLE FONCTION 
REDACTEUR 

CONSEILLER SOCIO-EDUCATIF 
ASSISTANT SOCIO-EDUCATIF 
ASSISTANT SOCIO-EDUCATIF 
ASSISTANT SOCIO-EDUCATIF 
ASSISTANT SOCIO-EDUCATIF 

Total AFFAIRES SOCIALES 
Total 97103 

TOTAL 

6 
6 

97105-JEUNESSE 

SERVICE 
JEUNESSE SPORTS 

N° POSTE 
5877 J 
6140 
6159 

STATUT 
AN 
TT 
AN 

CAT 
3 
C 
5 

LIBELLE FONCTION 
ADJOINT ADMINISTRATIF 
ADJOINT ADMINISTRATIF 

AIDE ANIMATEUR 
Total JEUNESSE SPORTS 
Total 97105 

TOTAL 
1 
1 

. 1 
3 
3 

97106-SPORTS 

SERVICE 
JEUNESSE SPORTS 

N° POSTE 
5879 
6143 
6146 

STATUT 
AN 
AN 
AN 

CAT 
3 
3 
3 

LIBELLE FONCTION 
ANIMATEUR SPORTIF 

SECRETAIRE COMPTABLE 
ANIMATEUR SPORTIF 

Total JEUNESSE SPORTS 
Total 97106 

TOTAL 
1 
1 
1 
3 
3 

974D1 - RESEAU ROUTIER 

SERVICE 
EQUIPEMENT 

N° POSTE 
7111 

STATUT 
FEA 

CAT 
A 

LIBELLE FONCTION 
INGENIEUR DES TPE 

Total EQUIPEMENT 
Total 97401 

TOTAL 
1 
1 
1 

97402 - PORTS ET AEROPORTS 

SERVICE 
EQUIPEMENT 

N° POSTE 
1896 

STATUT 
TT 

CAT 
A 

LIBELLE FONCTION 
INGENIEUR 

Total EQUIPEMENT 
Total 97402 

TOTAL 
1 
1 
1 

97501 - TRANSPORTS TERRESTRES ET SÉCURITÉ ROUTIÈRE 

SERVICE 
TRANSPORTS TERRESTRES 

N" POSTE 
716 

6792 
8227 
8228 
8500 . 

STATUT 
TT 
TT 
TT 
TT 
TT 

CAT 
C 
C 
B 
B 
D 

LIBELLE FONCTION 
ADJOINT ADMINISTRATIF 
ADJOINT ADMINISTRATIF 

TECHNICIEN 
REDACTEUR 

AGENT DE BUREAU 
Total TRANSPORTS TERRESTRES 
Total 97501 

TOTAL 

5 
5 
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97502 - TRANSPORTS ET AFFAIRES MARITIMES 

SERVICE 
EQUIPEMENT 

N° POSTE 
6953 
7085 
7167 
7442 
7589 
7818 
8401 
8403 

STATUT 
TT 
TT 
Dl 
Dl 
Dl 
TT 
CM 
CM 

CAT 
B 
B 

D ' 

LIBELLE FONCTION 
REDACTEUR 
REDACTEUR 

DOCKER ITINERANT 
DOCKER ITINERANT 
DOCKER ITINERANT 

AIDE TECHNIQUE 
MARIN 
MARIN 

Total EQUIPEMENT 
NAVIGATION AFFAIRES MARITIMES 575 TT C ADJOINT ADMINISTRATIF 

Total NAVIGATION AFFAIRES MARITIMES 
Total 97502 

TOTAL 

8 

9 

97503 - TRANSPORTS AERIENS ET AVIATION CIVILE 

SERVICE 
TRANSPORTS MARITIMES AERIENS 

N° POSTE 
591 

8136 
8141 
8469 
8471 
8486 

STATUT 
AN 
TT 
TT 
TT 
TT 
TT 

CAT 
2 
D 
D 
D 
D 
C 

LIBELLE FONCTION 
TECHNICIEN EN NAVIGATION AERIENNE 

AIDE TECHNIQUE MI-TEMPS 
AIDE TECHNIQUE MI-TEMPS 
AIDE TECHNIQUE MI-TEMPS 
AIDE TECHNIQUE MI-TEMPS 

AGENT TECHNIQUE 
Total TRANSPORTS MARITIMES AERIENS 
Total 97503 

TOTAL 

6 
6 

97601 - URBANISME 

SERVICE 
URBANISME 

N° POSTE 
2108 
2125 ' 

STATUT 
TT 
TT 

CAT 
B 
D, 

LIBELLE FONCTION 
TECHNICIEN 

AGENT DE BUREAU 
Total URBANISME 
Total 97601 

TOTAL 
1 
1 
2 
2 

97603 - AFFAIRES FONCIERES 

SERVICE 
AFFAIRES FONCIERES 

N" POSTE 
2054 
6104 
6112 

STATUT 
AN 
TT 
AN 

CAT 
3 
B 
2 

LIBELLE FONCTION 
GEOMETRE ADJOINT 

REDACTEUR 
AGENT FONCIER 

Total AFFAIRES FONCIERES 
Total 97603 

TOTAL 
1 
1 
1 
3 
3 

99002 - FISCALITE DIRECTE 

SERVICE 
CONTRIBUTIONS 

N° POSTE 
468 
482 

STATUT 
FEB 
FEA 

CAT 
B 
A 

LIBELLE FONCTION 
CONTROLEUR DES IMPOTS 
INSPECTEUR DES IMPOTS 

Total CONTRIBUTIONS 
Total 99 002 

TOTAL 
1 
1 
2 . 
2 

100 
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ANNEXE H 

RECAPITULATIF DE LA LISTE DES AJUSTEMENTS NEGATIFS 

BUDGET INVESTISSEMENT-EXERCICE 2007 

CHAPITRE LIBELLES MONTANT AP 

901 MOYENS INTERNES 

431 Vice-président, ministre du tourisme, des finances, du budget de la communication, chargé de 
la cohérence de l'action g 

TOTAL CHAPITRE 901 

514 833 162 

514 833 162 

903 PARTENARIAT AVEC LES "COLLECTIVITES"* 

439 Ministre du développement durable, de l'environnement, de l'aménagement et de la qualité de 
la vie, chargé de la prévent 

TOTAL CHAPITRE 903 

107 255 000 

107 255 000 

904 TOURISME 

431 Vice-président, ministre du tourisme, des finances, du budget de la communication, chargé de 
la cohérence de l'action g 

TOTAL CHAPITRE 904 

'37 156 567 

37156 567 

913 ENVIRONNEMENT 

439 Ministre du développement durable, de l'environnement de l'aménagement et de la qualité de 
Ja vie, chargé de la prévent 

TOTAL CHAPITRE 913 

. 355 716 350 

355 716 350 

914 RESEAUX ET EQUIPEMENTS STRUCTURANTS 

437 Ministre de l'équipement, de l'énergie de l'urbanisme, des transports terrestres, des affaires 
maritimes, des ports et a 

TOTAL CHAPITRE 914 

TOTAL GENERAL 

650 000 00Q-

650 000 000 

1 664 961 079 
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LISTE DES AJUSTEMENTS NEGATIFS SUR OPERATIONS ANCIENNES 
PROPOSES PAR LES MINISTERES TECHNIQUES 

BUDGET INVESTISSEMENT - EXERCICE 2007 

N°AP 

8.2000 

6.2001 

LIBELLES 

901 MOYENS INTERNES 

Système d'information géographique du Pays 

Logiciels - Tous services 

431 Vice-président, ministre du tourisme, des finances, du budget, de la communication, 
chargé de la cohérence de l'action g 

TOTAL CHAPITRE 901 

MONTANT AP 
MESURES NOUVELLES 

20 581 927 

494 251 235 

514 833 162 

514 833 162 

N° AP 

73.2006 

LIBELLES 

903 PARTENARIAT AVEC LES "COLLECTIVITES" 

Protection et valorisation des espaces naturels 

439 Ministre du développement durable, de l'environnement, de l'aménagement et de la 
qualité de la vie, chargé de la prévent 

TOTAL CHAPITRE 903 

MONTANT AP 
MESURES NOUVELLES 

107 255 000 

107 255 000 

107 255 000 

N°AP 

190.1994 

75.2001 

LIBELLES 

904 TOURISME 

Accès publics à la mer (CD.03.13) 

Tourisme balnéaire (2è Cdév) 

431 Vice-président, ministre du tourisme, des finances, du budget de la communication, 
chargé de la cohérence de l'action g 

TOTAL CHAPITRE 904 

MONTANT AP 
MESURES NOUVELLES 

2156 567 

35 000 000 

37 156 567 

37 156 567 

N°AP 

165.1998 

42.2003 

59.2006 

LIBELLES 

913 ENVIRONNEMENT 

Programmes de traitements des déchets 

CET de Rurutu 

Prévention des risques et des pollutions 

439 Ministre du développement durable, de l'environnement, de l'aménagement et de la 
I qualité de la vie, chargé de la prévent 

TOTAL CHAPITRE 913 

MONTANT AP 
MESURES NOUVELLES 

769 341 

116 947 009 

238 000 000 

355 716 350 

355 716 350 
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LISTE DES AJUSTEMENTS NEGATIFS SUR OPERATIONS ANCIENNES 
PROPOSES PAR LES MINISTERES TECHNIQUES 
BUDGET INVESTISSEMENT - EXERCICE 2007 

N°AP 

68.2005 

437 

LIBELLES 

914 RESEAUX ET EQUIPEMENTS STRUCTURANTS 

Aménagement RT2 Tiarei 

Ministre de l'équipement, de l'énergie de l'urbanisme, des transports terrestres, des 
affaires maritimes, des ports et a 

TOTAL CHAPITRE 914 

MONTANT AP 
MESURES NOUVELLES 

650 000 000 

650 000 000 

650 000 000 

TOTAL GENERAL 1 664 961 079 

ANNEXE III 

Etat récapitulatif des taxes parafiscales dont la perception est autorisée pour 2007 

DÉSIGNATION 

Taxe de péage sur les 
marchandises 

Centimes additionnels 

Taxe sur l'énergie électrique 

- Taxe à l'exportation d'huile de 
coprah raffinée 

Redevance de promotion 
touristique 

Droit spécifique sur les perles 
exportées ' 

Taxe spécifique grands travaux 
et routes 

Taxe sur la production de 
boissons alcoolisées 

Taxe de solidarité pour les 
personnes âgées et handicapées 

BÉNÉFICIAIRE 

Port autonome de Papeete 

Chambre de Commerce, 
d'Industrie, des Services et des 

Métiers 

Fonds d'entraide aux îles 

GIE Monoï de Tahiti 

GIE Tahiti tourisme 

GIE Perles de Tahiti 

Etablissement des Grands 
Travaux 

Etablissement des Grands 
Travaux 

Caisse de Prévoyance Sociale 

RÉFÉRENCES 
RÉGLEMENTAIRES 

Délibération n° 64-12 
du 20 janvier 1964 modifiée 

Délibération n° 83-178 
du 4 novembre 1983 

Délibération n° 84-56 
du 26 avril 1984 modifiée 

Délibération n° 92-127/AT 
du 20 août 1992 

Délibération n° 92-167/AT 
du 13 octobre 1992 

Délibération n° 93-168/AT 
du 30 novembre 1993 modifiée 

Délibération n° 2001-208/APF 
du 11 décembre 2001 

. Délibération n° 2001 -208/APF 
du 11 décembre 2001 

Délibération n° 2003-183/APF 
du 6 décembre 2003 
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DELIBERATION n° 2006-78 APF du 7 décembre 2006 
approuvant les budgets des comptes spéciaux pour 
l'exercice 2007. 

NOR : DBR0602826DL 

L'assemblée de la Polynésie française, 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant 
s tatut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi 
n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le s tatut d'auto­
nomie de la Polynésie française ; 

Vu la délibération n° 63-1 du 18 janvier 1963 portant 
réglementation du service des douanes de la Polynésie 
française, valant .code des douanes, modifiée par la,délibé­
ration n° 95-255 AT du 14 décembre 1995 ; 

Vu la délibération n° 90-89 AT du .30 août 1990 modifiant 
la délibération n° 90-46 AT du 10 avril 1990 portant aména­
gement du tarif des douanes applicable à certains produits 
pétroliers ; 

Vu la délibération n° 92-94 AT du 1er juin 1992 modifiée 
portant création du compte d'aide aux victimes des calamités 
(CAVC); 

Vu la délibération n° 95-15 AT du 19 janvier 1995 
modifiant la délibération n° 92-135 AT du 20 août 1992 
portant aménagement d'un régime fiscal privilégié applicable 
aux produits pétroliers sous condition d'emploi ; 

Vu Ta délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 
modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, 
comptable et financière de la Polynésie française et de ses 
établissements publics ; 

Vu la délibération n° 97-97 APF du 29 mai 1997 modifiée 
portant création du Fonds de stabilisation des prix des 
produits de première nécessité (FSPPN) dont les prix sont 
taxés ; 

Vu la délibération n° 97-98 APF du 29 mai 1997 modifiée 
por tant création du Fonds de régulation des prix des 
hydrocarbures (FRPH) ; 

Vu la délibération n° 97-99 APF du 29 mai 1997 modifiée 
portant création du Fonds de péréquation des prix des 
hydrocarbures (FPPH) ; 

Vu la délibération n° 2004-65 APF du 1er juillet. 2004 
fixant les dates et durées des sessions ordinaires de 
l'assemblée de la Polynésie française pour la mandature 
2004-2009 ; 

Vu l'arrêté n° 1299 CM du 14 novembre 2006 soumettant 
un projet de délibération à l'assemblée de la Polynésie 
française ; 

Vu la lettre n° 4524-2006 APF/SG du 24 novembre 2006 
por tant convocation en séance des représentants à 
l'assemblée de la Polynésie française ; 

Vu le rapport n° 130-2006 du 22 novembre 2006 de la 
commission des finances ; 

Dans sa séance du 7 décembre 2006, 

Adopte : 

Article 1er.— Pour l'année 2007, le budget du compte 
spécial dénommé Fonds de stabilisation des prix des produits 
de première nécessité (FSPPN) est arrêté par chapitre en 

recettes directes et en dépenses directes de fonctionnement à 
la somme de deux cent millions de francs CFP (200 000 000 F 
CFP) conformément au tableau annexé à la présente 
délibération, ainsi qu'il suit : 

Chapitre 
991 

Chapitre 

966 

En recettes directes 
Intitulé 

Gestion financière 

En dépenses directes 
Intitulé 

Economie générale 

Montant 
200 000 000 

Montant 

200 000 000 

Art. 2.— Pour l'année 2007, le budget du compte spécial 
dénommé Fonds de régulation des prix des hydrocarbures 
(FRPH) est arrêté par chapitre en recettes directes et en 
dépenses directes de fonctionnement à la somme de trois 
milliards cent millions de francs CFP (3 100 000 000 F CFP) 
conformément au tableau annexé à la présenté délibération, 
ainsi qu'il suit : 

Chapitre 

966 

Chapitre 

966 

En recettes directes 
Intitulé 

Economie générale 

En dépenses directes 
Intitulé 

Economie générale 

•- Montant 

3 100 000 000 

Montant 

3 100 000 000 

Art. 3.— Pour l'année 2007, le budget du compte spécial 
dénommé Fonds de péréquation des prix des hydrocarbures 
(FPPH) est arrêté par chapitre en recettes directes et en 
dépenses directes de fonctionnement à la somme de un 
milliard frois cent millions de francs CFP (1 300 000 000-F 
CFP) conformément au tableau annexé à la présente 
délibération, ainsi qu'il suit : 

Chapitre 

990 

Chapitre 

966 

En recettes directes 
Intitulé 

Fiscalité directe 

En dépenses directes 
Intitulé 

Economie générale 

Montant 

1 300 000 000 

Montant 

1 300 000 000 

Art. 4.— Pour l'année 2007, le budget du compte spécial 
dénommé Compte d'aide aux victimes des calamités (CAVC) 
est arrêté par chapitre, sauf pour les autorisations de 
programme, conformément au tableau annexé à la présente 
délibération : 

EN SECTION DE FONCTIONNEMENT 

En recettes directes et en dépenses directes à la somme de 
un milliard six cent millions de francs CFP (1 600 000 000 F 
CFP) 

En recettes directes 
Chapitre 

961 
974 
990 .* 

Chapitre 
961 
971 
974 
991 

Intitulé 
Moyens internes 
Réseaux et équipements structurants 
Fiscalité indirecte 
Total des recettes directes 

En dépenses directes 
Intitulé 

Moyens internes 
Vie sociale 
Réseaux et équipements structurants 
Gestion financière 
Total des dépenses directes 

Montant 
10 000 000 
90 000 000 

1 500 000 000 
/ 600 000 000 

Montant 
10 000 000 
100 000 000 
180 042 395 

1 309 957 605 
1 600 000 000 
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EN SECTION D'INVESTISSEMENT 

En recettes à la somme de neuf cent quarante-neuf 
millions neuf cent cinquante-sept mille six cent cinq francs 
CFP (949 957 605 F CFP) : 

Chapitre 

951 

Intitulé 

Engagements financiers 

Montant 

949 957 605 

En autorisations de programme à la somme de neuf cent 
vingt-sept millions de francs CFP (927 000 000 F CFP) : 

Chapitre 
951 

Intitulé 

Engagements financiers 

Montant 

927 000 000 

En crédits de paiement à la somme de neuf cent quarante-
neuf millions neuf cent cinquante-sept mille six cent cinq 
francs CFP (949 957 605 F CFP) : 

Chapitre 
951 
914 

Intitulé . Montant 

Engagements financiers 927 000 000 

Réseaux et équipements structurants 22 957 605 

Total crédits de paiement 949 957 605 

Art. 5.— Le président de la Polynésie française est chargé 
de l'exécution de la présente délibération qui sera publiée au 
Journal officiel de la Polynésie française. 

La secrétaire, 
Rosina CHIN FOO. 

La présidente de séance, 
Tamara BOPP DU PONT. 

POLYNESIE FRANÇAISE 

FONDS DE STABILISATION DES PRIX DES PRODUITS DE PREMIERE NECESSITE 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

S-CHAP 

966 01 

99103 

ART. 

052 

002 

LIBELLES 

REGULATION 

Aides à caractère économique 

TOTAL CHAPITRE 966 ECONOMIE GENERALE :-:.--~*t'y -::'''•• 

OPERATIONS DIVERSES OU EXCEPTIONNELLES 

Excédents de fonctionnement capitalisés 

TOTAL CHAPITRE 991 GESTION FINANCIERE . . . . ' • ' . ' , : ; , / . r . 

TOTAL GENERAL 

RECETTES 

0 

200 000 000 

200 000 000 

200 000 000 

DEPENSES 

200 000 000 

200 000 000 

200 000 000 

POLYNESIE FRANÇAISE 

FONDS DE REGULATION DES PRIX DES HYDROCARBURES 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

S-CHAP 

966 01 

ART. 

652 

753 

LIBELLES 

Régulation 

Aides à caractère économiques 

Recettes de régulation 

TOTAL CHAPITRE 966 ECONOMIE GENERALE 

TOTAL GENERAL 

RECETTES 

3 100 000 000 

> ,3 100 000 000 

3 100 000 000 

DEPENSES 

3 100 000 000 

- 3 ;t 00,000 000 

3 100 000 000 

. POLYNESIE FRANÇAISE 

FONDS DE PEREQUATION DES PRIX DES HYDROCARBURES 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

S-CHAP 

966 01 

B90 01 

ART. 

652 

712 

LIBELLES 

ECONOMIE GENERALE 

Aides à caractère économique 

TOTAL CHAPITRE.Ô6.0 SECTEUR.'ECONOMIE 

FISCALITE INDIRECTE 

Droits à l'Importation ( Taxe de péréquation) 

TOTAL:CHAPITRE'.eS0,GEST.iqN'FISGALE 

TOTAL GENERAL 

RECETTES 

1 300 000 000 

i 300 030 000 

i 300 000 000 

DEPENSES 

1 300 000 000 

1 300 0000,00 

1 300 000 001. 
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POLYNESIE FRANÇAISE 

COMPTE D:AIDE AUX VICTIMES DES CALAMITES 

I SECTION DE FONCTIONNEMENT 

S-CHAP 

I 961 04 

871 03 

I 074 01 

874 02 

974 03 

990 01 

( 

991 01 

991 02 

ART. 

677 
722 

656 

077 
722 

B77 
722 

606 
613 
915 
62B 

71283 

661 
023 

023 

LIBELLES 

Bâtiments du Pays 
Travaux an régla (E/O) 
Immobilisations corporallaa (E/O) 
TOTAL CHAPITRE 961 MOYENS. INTERNES 

COHESION SOCIALE 
Participations 
TOTAL CHAPITRE B71 VIE SOCIALE .. 

RESEAU ROUTIER 
Travaux en régie (E/O) 
Immobilisations corporelles (E/O) 

PORTS ET AEROPORTS 
Travaux an règle (E/O) 
Immobilisations aorparallea (E/O) 

PROTECTION CONTRE LES EAUX 
Achats non aloofeéa de matières et fournitures 
Locations 
Entretien at réparations 
Divers - Autres services extérieurs 
TOTAL CHAPITRE:974 RESEAUX ET EQUIPEMENTS STRUCTURANTS 

FISCALITE INDIRECTE 
Taxe spécial» spéciïlque de consomatlon 
TOTAL CHAPITRE S30 F1BGAUTE INDIRECTE . , . . . ' . 

ENGAGEMENTS FIIWJCIERS 
Charges d'intérêts 
Virement S la section Investissement 

AUTOFINANCEMENT NET 
Virement S la section Investissement 
T p T A L C } W r r R E S 9 1 G Ë S " r i O N f l N A N C I E R E - ' . .- , ' : . ...'_'•• • 

TOTAL DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 

: 

RECETTES 

10 000 000 
10 000 000 

60 000 000 

30 000 0 0 

90 000 000 

1 S00 000 000 
1 500 D00 000 

1 600 000 000 

DEPENSES 

10 000 000 

10 000 000 

100 000 000 
. .100 000 000 

60 000 000 

30 000 000 

SO 000 000 
10 000 000 
25 042 395 

5 000 000 
• ' 180 042 395 

360 000 000| 

027 000 0 0 

22 9S7 B05 
13Ô&9S7 80S 

1 600 000 000 

SECTION D'INVESTISSEMENT 

CHAP 

061 

914 

ART. N' AP 

021 
1.2007 

4.2003 

LIBELLES • 

ENGAGEMENTS FINANCIERS 
Vlnamont da îo sactlon da f onc t i onna ien t 
Rsim&ourasmant de te datte - CAVC 
TOTÀL.CHAPITRE 951 GESTION FINANCIERE • - , . • ' . . - . 
RESEAUX ET EQUIPEMENTS STRUCTURANTS 
Réparation réseaux terr i toriaux - fooula 09/05 
TOTAL CHAPITRE B14 RESEAUX ET EQUIPEMENTS STRUCTURANTS ' :'.. :: • ' ; , 

TOTAL DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT 

RECETTES 

949 937 B05 

049 857 BQS 

B4B957B05 

Autorisations da 
nronremma 

927 000 000 
827 000 000 

0 

B27 000 000 

Crédite d® 
paiement 

B27 000 000 
837 000 000 

22 967 805 
22 BS7 B05. 

94B 9S7 B06 
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DELIBERATION n° 2006-79 APF du 7 décembre 2006 portant 
adoption du budget de l 'assemblée de la Polynésie 
française pour l'exercice 2007. 

L'assemblée de la Polynésie française, 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant 
s tatut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi 
n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'auto­
nomie de la Polynésie française ; 

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 
modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, 
comptable et financière de la Polynésie française et de ses 
établissements publics ; 

Vu la délibération n° 2004-65 APF du 1er juillet 2004 
fixant les dates et durées des sessions ordinaires de 
l'assemblée de la Polynésie française pour la mandature 
2004-2009 ; 

Vu la délibération n° 2006-77 APF du 7 décembre 2006 
approuvant le budget général de la Polynésie française pour 
l'exercice 2007 ; 

Vu la proposition de délibération enregistrée au 
secrétariat général de l'assemblée sous le n° 15350 du 
21 novembre 2006 ; 

Vu la lettre n° 4524-2006 APF/SG du 24 novembre 2006 
portant convocation en séance des représentants à 
l'assemblée de la Polynésie française ; 

Vu le rapport n° 132-2006 du 27 novembre 2006 de la 
commission des finances ; 

Dans sa séance du 7 décembre 2006, 

Adopte : 

Article 1er.— Pour l'exercice 2007, les ressources du 
budget de l'assemblée de la Polynésie française sont évaluées, 
conformément aux tableaux annexés à la présente délibé­
ration : 

En section de fonctionnement à la somme de trois 
milliards quatorze millions quinze mille francs CFP 
(3 014 015 000 F CFP) : 

Chapitre 

961 

Article 

7412 

Libellé 

Dotation forfaitaire de la Polynésie française 

Total chapitre 961 

991 002 Résultat de fonctionnement reporté 

Total chapitre 991 

Total 

Montant 

2 574 015 000 

2 574 015 000 

440 000 000 

440 000 000 

3 014 015 000 

En section d'investissement à la somme de sept cent 
quarante-huit millions quatre cent quarante-cinq mille neuf 
cents francs CFP (748 445 900 F CFP) : 

Chapitre 

900 

Article 

280 
281 
021 
1312 

Libellé 

Amortissements des immobilisations incorporelles 
Amortissements des immobilisations corporelles 
Virement de la section de fonctionnement 
Polynésie française 

Total chapitre 900 

Montant 

3 080 000 
58185 000 

440 000 000 
247 180 900 

748 445 900 

Total général des ressources : trois milliards sept cent 
soixante-deux millions quatre cent soixante mille neuf cents 
francs CFP (3 762 460 900 F CFP). 

Art. 2.— Sont transformés ou ouverts au budget de 
l'assemblée de la Polynésie française pour l'exercice 2007 les 
postes de personnel décrits à l'annexe II de la présente 
délibération. 

Art. 3.— Pour l'exercice 2007, le montant des crédits 
ouverts au budget de l'assemblée cle la Polynésie française en 
dépenses de fonctionnement, est fixé conformément au 
tableau annexé à la présente délibération, à la somme de trois 
milliards quatorze millions quinze mille francs CFP 
(3 014 015 000 F CFP) : 

Chapitre 

960 

Article 

64 
65 

. Libellé 

Assemblée de la Polynésie française 
Charges de personnel 
Autres charges d'activité 

Total chapitre 960 

961 
60 
61 
62 
63 
65 
68 

Administration générale 
Achats et variation des stocks 
Services extérieurs 
Autres services extérieurs 
Impôts, taxes et versements assimilés 
Charges sociales, part patronale 
Dotations aux amortissements et provisions 

Total chapitre 961 

962 
64 

Rémunération et charges 
Charges de personnel 

Total chapitre 962 

991 
023 

Gestion financière 
Virement à la section d'investissement 

Total chapitre 991 

Total général 

Montant 

95 000 000 
1 314 559 000 

1409 559 000 

66 700 000 
57 332 000 

145 000 000 
3 400 000 

11 900 000 
61 265 000 

345 597 000 

818 859 000 

818 859 000 

440 000 000 

440 000 000 

3 014 015 000 

Art. 4.— Pour l'exercice 2007, au titre des mesures 
nouvelles sur les dépenses en capital, le montant des 
autorisat ions de programme ouvertes au budget de 
l'assemblée de la Polynésie française est fixé, conformément 
au tableau annexé à la présente délibération, à la somme de 
un milliard soixante et un millions deux cent soixante-cinq 
mille francs CFP (1 061 265 000 F CFP) : 

Chapitre 

900 

OP 

2.2006 
3.2006 
XX2007 

Libellé 

Assemblée de la Polynésie française 
Matériel, outillage et mobilier 
Immobilisations incorporelles 
Réaménagement du site de Tarahoi 

Total chapitre 900 

Total général 

Solde 

En-

0 

0 

En + 

57 265 000 
4 000 000 

1 000 000 000 

/ 061 265 000 

1061265 000 

1 061 265 000 

Art. 5.— Pour l'exercice 2007, le montant des crédits de 
paiement ouverts au budget de l'assemblée de la Polynésie 
française, au titre des mesures nouvelles sur les dépenses en 
capital, est fixé, conformément au tableau annexé à la 
présente délibération à la somme de sept cent quarante-huit 
millions quatre cent quarante-cinq mille neuf cents francs 
CFP (748 445 900 F CFP) : 

Chapitre 

900 

OP 

2.2006 
3.2006 
4.2006 
XX2007 

Libellé 

Assemblée de la Polynésie française 
Matériel, outillage et mobilier 
Immobilisations incorporelles 
Travaux neufs 
Réaménagement du site de Tarahoi 

Total chapitre 900 

Total général 

Solde 

En-

0 

0 

En + 

57 265 000 
4 000 000 

247180 900 
440 000 000 

748 445900 

748 445 900 

748 445900 
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Art. 6.— En tan t que de besoin, les crédits ouverts par la 
présente délibération peuvent faire l'objet de transferts ou de 
virements de crédits, dans la limité de la réglementation 
existante. 

Art. 7 . - L'article 75 de la délibération n° 2005-59 APF du 
13 mai 2005 portant règlement intérieur de l'assemblée de la 
Polynésie française est modifié comme suit : 

au premier alinéa, au lieu de : "5/8e", lire : "6/8e" de son 
indemnité mensuelle ; 

- la deuxième phrase du troisième alinéa est modifiée et 
remplacée comme suit : "L'assemblée prend à sa charge 
toutes indemnités liées à une rupture de contrat de 
travail". 

Art. 8.— Le président de l'assemblée de la Polynésie 
française est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française. 

La secrétaire, 
Rosina CHIN FOO. 

La présidente de séance, 
Tamara BOPP DU PONT. 

Annexe I 

Situation des. postes budgétaires au 1 er septembre 2006 

Institution : Assemblée de la Polynésie française 

Imputation 

Chapitre 962 
Article 641 

• • 

Nombre 

20 

45 

15 

35. . 

24 

139 

Statut 

CC1/A 

CC2/B 

CC3/C 

CC4/D 

CCS 

Intitulé du poste 

Secrétaire général 
Secrétaire général adjoint 
Chef de service 
Contrôleur des dépenses engagées 
Attaché d'administration 

Secrétaire d'administration 

Adjoint administratif 

Employé d'administration 

Personnel de service 

Postes 

Titulaires 

1 

5 
1 
7 

28 

13 

10 

21 

86 

pourvus 

Non titulaires 

3 

2 

9 

2 

22 

3 

41 

Postes 

vacants 

1 

8 

3 

12 

Situation des postes budgétaires au 1 er .septembre 2006 

Institution : Assemblée de la Polynésie française 

Imputation 

Chapitre 960 
Article 641 

Groupe 

1 

2 

3 

4 

5 

Intitulé du poste 
pourvus 

Directeur de cabinet 
Conseiller spécial 

Conseiller technique 
Chef de cabinet 

Chargé de mission 

Secrétaire de direction 

Planton 
Secrétaire 
Standardiste 

Postes 
pourvus 

1 
1 

2 

1 

2 

1 

1 
2 
1 

12 
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Annexe II 

Assemblée de la Polynésie française 
Liste des transformations de postes 

au projet de budget 2007 

Imputation 

Chapitre 962-02 
Article 641 

Institution 

Assemblée de la Polynésie française 

Total 

Nbre 

-18 
12 
4 
1 
1 

0 

Statut 

ANFA 
FPAPF 
FPAPF 
FPAPF 
FPAPF 

Cat 

5 
D 
C 
B 
A 

Intitulé de poste 

Personnel de service ' 
Agent de bureau 
Adjoint administratif 
Secrétaire d'administration ou techniciens 
Administrateur 

Liste des créations de postes 
au projet de budget 2007 

Imputation 

Chapitre 960-02 
Article 641 

institution 

Assemblée de la Polynésie française 

Total 

Nbre 

1 

1 

Statut 

FPAPF 

Cat 

B 

Intitulé de poste 

Secrétaire des débats 

Annexe III 

Assemblée de la Polynésie française 

Recettes-Section de fonctionnement - Exercice 2007 

Chapitre 
961 

991 

Article 

7412 

002 

Libellé 
Moyens internes 
Dotation forfaitaire de la Polynésie française 

Gestion financière 

Résultat de fonctionnement reporté 

Total général 

Montant 

2 574 015 000 

440 000 000 

3 014 015 000 
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Annexe IV 

Dépenses - Section de fonctionnement - Exercice 2007 

I Chap. 

960 

961 

962 

991 

Article 

6411 
645 

6531 
6533 
6534 

65862 
65863 

, Libellés 

Rémunération brute du personnel 
Charges sociales 
Indemnités des représentants 
Cotisations et pensions de retraite 
Cotisations sociales 
Dotations aux groupes d'élus 
Collaborateurs des élus 

Total du chapitre 960 
606 
613 
615 
616 
618 

6184 
622 
623 
624 
626 
628 
635 
653 
658 
681 

Achats non stockés de matières et fournitures 
Locations 
Entretien et réparations 
Primes d'assurances 
Divers services extérieurs 
Frais de formation 
Rémunérations d'intermédiaires et honoraires 
Publicité, publications, relations publiques 
Transports 
Frais postaux et frais de télécommunications 
Divers-Autres services extérieurs 
Autres impôts, taxes et versements assimilés 
Indemnités, vacations et frais de mission des élus 
Charges diverses de gestion courante 
Dotations aux amortissements et aux provisions 

Total du chapitre 961 
64111 
64112 
6413 

. 645 
647 
648 

Rémunération brute du personnel titulaire 
Indemnités pour travaux supplémentaires 
Personnel non titulaire 
Charges sociales 
Autres charges sociales 
Autres charges de personnel 

Total du chapitre 962 
023 | Virement à la section d'investissement 

Total du chapitre 991 
TOTAL GENERAL' 

Primitif 2006 

96 000 000 
. 157 063 000 

544 846 800 

51 074 200 
439 677 000 

1 288 661 000 
76 050 000 
15 000 000 
12 000 000 
5 150 000 
7 182000 

20 000 000 
5 000 000 

28 633 000 
58 050 000 
73 300 000 
18 000 000 
3 400 000 
9 500 000 
3 900 000 

50 629 000 

385 794 000 
610 175 000 

7 000 000 
6 130 000 

159 210800 
1 300 000 

13 538 200 
797 354 000 

0 
0 

2 471 809 000 

Budget 2007 

76 000 000 
19 000 000 

563 467 000 
73 649 000 
94 252 000 
52 633 000 

525 558 000 
1 409 559 000 

66 700 000 
13 000 000 
12 000 000 
5 150 000 
7 182 000 

20 000 000 
5 000 000 

17 000 000 
30 000 000 
70 000 000 
23 000 000 

3 400 000 
8 000 000 
•3 900 000 

61 265 000 

345 597 000 
632 467 000 

15 450 000 
6 130 000 

163 512 000 
1 300 000 

818 859 000 
440 000 000 
440 000 000 

3 014 015 000 

% 

-20,83% 

-87,30% 

4.34% 

3,05% 

19.53% 

9.38% 

-12.29% 

-13,33% 

0.00% 

0.00% 

0.00% 

0,00% 

0.00% 

-10.63% 

-18.32% 

-4.50% 

27.78% 

0.00% 

-15.79% 

0.00% 

21.01% 

-10.42% 

3,65% 

0.00% 

2.70%. 

• 0.00%. 

2.7C%; 

21.94% 

Annexe V 

Recettes - Section d'investissement - Exercice 2007 

Chapitre 
900 

Article 
021 
1312 
280 
281 

Libellés 
Virement de la section de fonctionnement 
Polynésie française 
Amortissement des immobilisations incorporelles 
Amortissement des immobilisations corporelles 

Total chapitre 900 

Montant 
440 000 000 
247 180 900 

3 080 000 
58 185 000 

748 445 900 

Dépenses - Section d'Investissement - Exercice 2007 

Chapitre 

900 

OP 

2.2006 

3.2006 

4.2006 

XX2007 

Libellés 

Matériel, outillage et mobilier 

Immobilisations incorporelles 

Travaux neufs 

Réaménagement du site de Tarahoi 

Total chapitre 900 

AP 2007 
mesures 
nouvelles 

57 265 000 

4 000 000 

0 

1 000 000 000 

1 061 265 000 

Total des A.P 

57 265 000 

4 000 000 

0 

440 000 000 

501 265 000 

CP 2007 

57 265 000 

4 000 000 

247 180 900 

440 000 000 

748 445 900 
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